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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de membres en
exercice: 11

Présents : 10

Votants: 11

Pour : 11
Contre : 0
Abstention : 0

Séance du 13 avril 2022

L'an deux mille vingt-deux et le treize avril l'assemblée régulièrement
convoquée le 31 mars 2022, s'est réunie sous la présidence de Bernard
CHAZAUT

Sont présents : Bernard CHAZAUT, Fabrice GARDE, Pamela GRAS, Audrey
CHEVILLARD, Audrey COMTE, Philippe DELAYE, Mélanie FIJEAN, Nicolas
GUERIN, Cécile PIPERAUX, Aurélien STEL

Excusés :

Représentés : Gilles CHARBONNIER par Bernard CHAZAUT

Secrétaire de séance : Pamela GRAS

D2022034 BUDGET BISTROT DE PAYS / VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022

Le Maire présente les propositions de vote préparées ainsi :
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Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le budget primitif 2022 pour le
BUDGET BISTROT DE PAYS, tel que présenté par Monsieur le Maire.

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits, Le Maire Bernard CHAZAUT
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